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Juste un petit message pour signaler que le vote électronique tel que pratiqué en Allemagne (et qui est très similaire à la situation française) vient d'y être déclaré inconstitutionnel par la Cour Constitutionnelle Allemande. Voilà qui pourrait être très utile dans le cadre de recours contre ce type de machines puisque l'Allemagne est un pays proche dont le système juridique entretient des rapports substantiels avec le notre.

Un article en français http://www.guglielmi.fr/spip.php?article191

Le communiqué de presse de la Cour Constitutionnelle Allemande http://www.bundesverfassungsgericht.de/pressemitteilungen/bv(...)

L'article de Slashdot http://news.slashdot.org/article.pl?sid=09/03/03/1325233



P.S: ce journal n'est pas de moi mais de qdm, qui n'a plus le droit de poster de journaux suite à un commentaire moinssé récemment...
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